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Arrêté ministériel n° 7406 du 28 septembre 1998
fixant la répartition des sièges entre les organisations professionnelles

au sein du Comité technique consultatif national pour l’étude
des questions intéressant l’hygiène et la sécurité des travailleurs

Article premier. — La répartition des sièges du Comité technique consultatif national pour l’étude
des question intéressant l’hygiène et la sécurité des travailleurs (CTCNHST) entre les organisations
professionnelles s’effectue comme suit :
— Huit sièges sont attribués aux organisations professionnelles d’employeurs et sont répartis de la
manière suivante :
* trois sièges pour le Conseil national du Patronat (CNP) ;
* deux sièges pour le Confédération nationale des Employeurs du Sénégal (CNES) ;
* un siège pour le Groupement professionnel du Pétrole (GPP) ;
* un siège pour l’Union national des Commerçants et Industriels du Sénégal (UNACOIS) ;
— Huit sièges sont attribués aux organisations professionnels de travailleurs et sont répartis de la
manière suivante :
* trois sièges pour le Confédération nationale des Travailleurs du Sénégal (CNTS) ;
* un siège pour l’Union national des Syndicats autonomes du Sénégal (UNSAS) ;
* un siège pour l’Union démocratique des Travailleur du Sénégal (UDTS) ;
* un siège pour la Coordination des Syndicats autonomes (CSA) ;
* un siège pour la Confédération des Syndicats autonomes (CSA) ;
* un siège pour la Confédération démocratique des Syndicats autonomes (CDSA).

Art. 2. — Sont abrogés les dispositions de l’arrêté n° 2942/MTPF/DTSS du 30 mars 1993.

Art. 3. — Le Directeur du Travail est chargé de l’exécution du présent arrêté.
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